
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 23 FEVRIER  2010
:  

L’an  deux  mil  dix  et  le  vingt  trois  février  à  vingt  heures,  le  conseil  municipal  de  cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 
ses séances, sous la présidence de Madame CHEVALLIER Martine, Maire.

Etaient  présents :  GAUTHIER  Denis  /  COUILLEROT  Denis   /  GUILLEMIN  Daniel  / 
JANNIN Pierre /  NICOLAS Nathalie / ESTIGNARD Isabelle /  PRUDENT Raymond / VOISIN 
Anne  Marie  /  /COTTIN Eric/  GUITAUD Jean  /BAYARD Jean  Marc  /  RIVOIRE Yves/ 
BOULET Françoise

Etait excusée : DALLOZ Marie Claude 

Le conseil entend le compte rendu de la précédente réunion qui avait eu lieu le 22 octobre 
2009
ASSAINISSEMENT TRANCHE 3 ET 4 : Madame le  maire  expose  au  conseil  qu’une 
réunion avec Mademoiselle QUEMERAIS a eu lieu et l’appel d’offre a été lancé. Les plis 
seront reçus en mairie avant le 11 mars 2010.  Aucune subvention ne sera attribuée par le 
conseil général. 
AVANCEMENT DES TRAVAUX :
Agence communale : les travaux sont terminés.
Visite de Monsieur BURTIN (responsable poste de Cuiseaux) avec Madame GEOFFROY. 
Les employées recevront une formation.
Madame JOLLY remplacera Madame DAVID à compter du 25 février (en raison d’un  arrêt 
de maladie)
Salle  de  la  mairie :  accepte  les  devis  de  Monsieur  COMPAGNON,  carreleur,  de  JACO 
DECO, plâtrier et de Monsieur GALLET électricien (subvention sénatoriale)
Marché couvert : les travaux ont débuté  (subvention DGE : état)
Salle des fêtes : étudie  l’aménagement de la salle.
Stade     :   les arbres ont été coupés. Demande des devis pour le dessouchage et le raccordement 
des vestiaires au réseau d’assainissement

PREPARATION BUDGETAIRE :
Le  conseil  prend connaissance  de différents  devis :  désherbeur  professionnel,  élagage  des 
routes, débroussailleuse.
 La  commission  se  réunira  pour  étudier  ces  devis  (travaux salles,  matériel,  columbarium 
…)   .Le  conseil  général  n’attribuera  aucune  subvention ;  certains  travaux  devront  être 
reportés.

BUREAU DES ELECTIONS     REGIONALES  :
Le conseil nomme le bureau des élections qui auront lieu les 14 et 21 mars 2010 de 8 h à 18 
heures sans interruption

QUESTIONS DIVERSES

EXTENSION DU BATIMENT DE SUPER U A MONTMOROT : Madame le Maire fait 
partie de la commission nommée par la préfecture du jura.
Entend une lettre de remerciements suite au décès de Madame BERODIER
Est informé qu’un courrier a été adressé à Madame PERRARD pour l’achat d’une parcelle de 
terrain
Les limites de terrain le long de la forêt communale et les propriétés de Monsieur DARPHIN- 
THINCELIN ont été définies.
Est informée que la commune a eu un contrôle URSSAF sur l’année 2007.
Rappel qu’une soirée théâtre a lieu samedi 27 février  2010 à la salle des fêtes à 20 h 30 
(organisation association de parents d’élèves)



Suite à une demande d’arrêt de bus le long de la RN 78 et à proximité de la rue des puisatiers, 
un responsable du conseil général se rendra sur place pour étudier cette possibilité.
Entend  un  courrier  de  Maitre  SERIOT  concernant  les  nuisances  sonores  que  perçoit 
Monsieur BUFFET avec la VMC de l’ancienne gendarmerie. Entend les deux courriers
adressés   à Monsieur Robert BUFFET et à Maitre SERIOT
Est informé qu’un camion de vente de  pizzas sera sur la place  le dimanche soir à partir du 
mois  d’avril  pour  ne  pas  pénaliser  économiquement   le  relais  des  platanes  (fermé  le 
dimanche)
L’assemblée générale du syndicat de la seillette aura lieu a la salle des fêtes de Beaurepaire 
suivi d’un repas.
Présente le compte rendu de la réunion du SIVOM DU LOUHANNAIS. Prochaine réunion 
jeudi 25 février 2010. Est informé qu’une réunion publique sur le compostage est organisée à 
BEAUREPAIRE  salle de la mairie  le mardi 9 mars à 19 heures
Suite à la réunion de la commission de fleurissement, l’aménagement des cotés de route est en 
cours
Entend le compte rendu du centre de loisirs de février : effectifs en baisse mais enfants très 
contents. Bonne ambiance et ouverture en avril
Est informé de la création d’un syndicat mixte à vocation touristique du pays de la Bresse 
bourguignonne et du futur EPIC (établissement public industriel et commercial). Le président 
du syndicat mixte est Anthony VADOT.
Monsieur GUITAUD offre à tout le conseil une collation ( faites maison) en remerciement de 
la médaille reçue le 22 janvier 2010.
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